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FESTIVAL “ERRANCES“ 
À LA MÉDIATHÈQUE
Le festival Errances bat son plein en 
ce moment aux couleurs du Japon. 
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Au bureau ou dans leurs missions 
quotidiennes, les agents de la 
commune réalisent un certain 
nombre d’écogestes permettant 
de réduire notre empreinte 
environnementale.

p.3 ÉCOLE RENÉ CERCLÉ
Les travaux commencent pour 
l’arrivée de l’accueil périscolaire et 
l’accueil de loisirs !
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Le transfert de l’APS/ALSH sur le site 
scolaire va offrir des espaces plus 
confortables aux enfants, et permettre 
de libérer du foncier sur le site du res-
taurant scolaire afin d’engager sa res-
tructuration complète. 

 RAPPEL
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VIE MUNICIPALE

MUTUALISATION DE L’ÉCOLE 
POUR L’APS ET L’ALSH :  
LE CHANTIER DÉMARRE

Suite à une consultation des entreprises infructueuse, le démarrage du chantier 
d’extension de l’école a dû être décalé. Toutes les entreprises sont aujourd’hui 
choisies pour un montant total de 562 000 € HT : les travaux vont pouvoir 
commencer, et s’achèveront à la fin de l’année. Les opérations les plus impor-
tantes seront programmées pendant les périodes de vacances scolaires et sur 
les mercredis, de manière à limiter au maximum la gêne occasionnée pour les 
élèves et les enseignantes.

Projection de la nouvelle extension

En tant que maître d’œuvre du Contrat Territorial Eau Sud Estuaire Côte de Jade, depuis 2022 Pornic 
agglo Pays de Retz met en place un programme d’actions ayant pour enjeux :
 la qualité des eaux du littoral,
 la qualité de la ressource en eau,
 la qualité des milieux aquatiques
 le lien Terre-Mer et Terre-Estuaire. 

Dans ce cadre, un projet expérimental de communication et de sensibilisation a été réalisé avec la pose 
d’un hydrofilet en sortie de l’exutoire du ruisseau de Port-Giraud. L’objectif étant de récupérer tous les 
déchets transportés par le ruisseau traversant le bourg, avant leur rejet en mer, et de les quantifier. 

Parce que lorsqu’ils sont abandonnés dans l’espace public, détritus et mégots de cigarettes risquent 
de transiter via les réseaux pluviaux (caniveaux, avaloirs, fossés routiers…), en l’état, jusqu’à la mer, afin 
de sensibiliser au fonctionnement du réseau d’eaux pluviales, ce sont 18 macarons et 6 pochoirs « Ici 
commence la mer » qui ont été posés auprès de grilles d’eaux pluviales sur la commune. 

« Sensibiliser les habitants, et notamment les scolaires avec des macarons 
aux abords des sorties d’écoles, des lieux publics très fréquentés, a pour 
objectif de déclencher une prise de conscience collective et de faire 
adopter de nouveaux comportements. Contrairement aux idées reçues, 
les avaloirs ne sont pas des bouches d’égout d’eaux usées. Les eaux 
pluviales ne sont pas traitées en station d’épuration mais vont directement 
vers la mer. » souligne Daniel BENARD, adjoint délégué à l’urbanisme et à 
l’aménagement du territoire en charge de la question des réseaux d’eaux.

« ICI COMMENCE LA MER »

ACCÈS À L’ÉCOLE PENDANT LES TRAVAUX 
A partir du lundi 11 mars, au retour des vacances scolaires, l’entrée de l’école 
pour les élèves de CP-CE1-CE2-CM1-CM2 se fera du côté des maternelles, rue 
des Ajoncs. Les parents d’élèves sont invités à prendre leurs dispositions pour le 
dépôt de leur(s) enfant(s), en respectant les zones de stationnement autorisées sur 
le domaine public. Le service de police municipale assurera comme habituellement 
la sécurité des usagers à l’heure d’entrée et de sortie des classes. Le temps des 
travaux, l’abri vélos, qui va être agrandi, sera inutilisable. 

ACCÈS  
APS/ALSH

ACCÈS  
ÉCOLE

Mégot de cigarette : 1 à 5 ans
Huile de vidange : 5 à 10 ans
Sac plastique : 10 à 20 ans 
Canette :  80 à 100 ans 
Masque jetable : 450 ans 
Bouteille en plastique : 450 ans 

 COMBIEN DE 
TEMPS LES DÉCHETS 
DÉVERSÉS DANS LA 
MER METTENT-ILS À 
SE DÉGRADER ?

LE SAVIEZ-VOUS ?

Opération soutenue  
par la Préfecture

ENVIRONNEMENT

Macaron préventif : “la mer commence ici“

macaron et pochoir
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 Le papier 
Dans les services administratifs, le papier 
représente une part importante des déchets 
quotidiens. 

 À la mairie, nous faisons appel à l’association Les 
papiers de l’espoir pour le recyclage des papiers non confidentiels.
 Mise à disposition de bacs de papier brouillon (également pour le 

public à la Médiathèque)
 Diminution du nombre d’impressions, de flyers et d’affiches
 Suppression des imprimantes individuelles au profit de copieurs en 

réseau.

 Au restaurant scolaire 
Le compostage est en place depuis l’été 2022. Environ 1400kg de 
déchets à l’année qui, une fois transformés en matière organique, sont 
utilisés par les Services Techniques pour les espaces verts.

 Dans les locaux 
 Le chauffage a été limité dans les locaux administratifs à 19 degrés.
 La fontaine à eau a été supprimée au profit de l’eau du robinet.

 Aux espaces verts 
Les espaces verts et naturels de la commune reçoivent un niveau 
d’entretien différent avec des techniques spécifiques, c’est ce que l’on 
appelle la gestion différenciée.
De nombreuses actions, en faveur de la biodiversité 
sont mises en place au quotidien :
 Zéro Phyto depuis 2016. Aucune utilisation de traite-

ment chimique dans l’entretien des espaces verts, au 
profit de techniques naturelles.
 Zéro arrosage. Suppression des massifs de fleurs, des 

suspensions et jardinières
 Valorisation de 100% des déchets verts
 Tontes raisonnées le long du littoral
 Broyage des tailles sur place réparti directement dans les massifs
 Paillage sur l’ensemble des massifs de la commune
 Récupération des eaux pluviales filtrées par des noues végétales

 Côté déplacements 
 Le covoiturage est devenu un réflexe en cas de déplace-

ment professionnel
 Plusieurs agents viennent au travail à vélo ou à pied
 Le télétravail est en cours de formalisation
 Des vélos électriques et un véhicule à l’éthanol ont  

          été acquis en 2023 pour le service de Police municipale.

 L’informatique et le numérique 
Courant 2023, un état des lieux du matériel informatique a été 
réalisé en mairie, amenant à un tri conséquent dont certains 
produits ont pu être revendus.
Côté informatique aussi, de nombreux réflexes sont possibles et 
sont en place dans les services de la mairie de la Plaine-sur-Mer.

 Nettoyer régulièrement ses boîtes mails
 Limiter l’envoi de mails en ne multipliant pas les destinataires
 Remplacer l’envoi de pièces jointes par des liens,  

beaucoup moins lourds.
 Supprimer les pièces jointes de mails de réponse…

 À la Médiathèque 
 Les livres retirés des collections sont soit donnés (Club de lecture, 

Maison des Jeunes, Résidence Côte de Jade), vendus lors d’une bra-
derie à 1€ pièce ou recyclés via l’association Les Papiers de l’espoir 
ou le Bouquinage.
 Un certain nombre d’ouvrages, BD et grands classiques sont 

achetés directement en bouquinerie de seconde main
 Les livres ne sont plus systématiquement couverts ni renforcés afin de diminuer 

l’utilisation du film plastique et de permettre un meilleur recyclage
 Les équipes ont fait le choix de ne pas proposer de livres sonores 

fonctionnant avec des piles
 Vers une sobriété énergétique au sein du bâtiment

 Pas de climatisation dans la Médiathèque. Le bâtiment a été conçu 
pour limiter l’ensoleillement direct
 L’éclairage est restreint en fonction du temps et de l’heure de la journée
 Côté matériel

 Les cartes Abonnés en plastique ont été arrêtées au profit d’un fichier Usagers
 Le mobilier est récupéré au maximum pour limiter l’achat de neuf
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ENVIRONNEMENT

Au bureau ou dans leurs missions 
quotidiennes, les agents de la 
commune réalisent un certain 
nombre d’écogestes permettant 
de réduire notre empreinte 
environnementale.

  MAIS AU FAIT, C’EST QUOI UN ÉCOGESTE ?  
Mais au fait, c’est quoi un écogeste ? Un 
écogeste est un geste simple et banal de la 
vie de tous les jours que chacun de nous 
peut faire afin de diminuer la pollution et 
améliorer son environnement. 

LES ÉCOGESTES DES AGENTS DE LA MUNICIPALITÉ

COMMENT LIMITERNOS IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 
AU QUOTIDIEN AU TRAVAIL ? 

Des bénévoles collectent auprès de sociétés, organismes et collecti-
vités le papier usagé devenu inutile et encombrant. Ce papier collecté 
est revendu à des entreprises spécialisées dans son recyclage. Les 
fonds ainsi dégagés financent des projets humanitaires et éducatifs 
en France et dans les pays en développement.

Zoom sur Les papiers de l’espoir
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Afin de soutenir les citoyens à 
l’usage du numérique, l’Etat a 
accompagné les communes 
de la Plaine-sur-Mer et de 
Saint-Michel-Chef-Chef pour 
le recrutement d’un conseiller 
numérique, pendant une période 
expérimentale de 2 ans.
Le soutien financier et 
technique de l’Etat mis en 
place au démarrage du service 
diminue fortement à compter 
du printemps 2024, mettant 
fin à ce dispositif temporaire 
d’accompagnement du public au 
30 avril prochain. 
Conscients de la fracture 
numérique, la commune 
étudie actuellement des 
solutions pour poursuivre les 
accompagnements dans le 
cadre d’un service mutualisé.
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VIE LOCALE

RETOUR SUR LES PORTES OUVERTES  
DES SERVICES À L’ENFANCE

ACCOMPAGNEMENT

AU NUMÉRIQUE

SÉJOUR À PARIS POUR DES ÉLÈVES 
DE CM2 DE L’ÉCOLE NOTRE-DAME

Samedi 27 janvier dernier, les deux écoles plainaises, le 
restaurant scolaire et le service d’accueil périscolaire 
s’étaient accordés pour ouvrir leurs portes aux familles 
sur une même matinée. Parents de futurs petits écoliers, 
mais aussi des familles d’enfants fréquentant déjà les 
établissements ont ainsi pu visiter les différentes structures. 

Au restaurant scolaire, ce sont environ 25 familles, soit une 
quarantaine d’enfants concernés, qui ont pu découvrir les lieux, 
visiter les cuisines, et rencontrer les équipes présentes. L’occasion 
pour eux d’en apprendre davantage sur le Projet Educatif 
Alimentaire mené autour d’une qualité de repas privilégiée pour les 
petits, d’un travail en lien avec des fournisseurs au maximum locaux 
et aux produits de qualité, d’une gestion des déchets attentive avec 
compostage sur site... Dans une ambiance conviviale, et autour 
d’une dégustation de réalisations sucrées et salées préparées 
par les équipes, les familles ont ainsi pu échanger et obtenir des 
réponses à toutes leurs questions.

L’équipe d’animation de l’accueil périscolaire a ouvert ses portes 
à une vingtaine de familles sur la matinée, principalement de 
futurs écoliers. Les enfants ont pu prendre le temps de jouer, de 
se familiariser avec les locaux, les espaces de jeux et de créer un 
premier contact avec les animatrices pendant que l’équipe était 

pleinement disponible pour répondre à toutes les questions des 
familles autour du fonctionnement de la structure (réservations, 
horaires…). L’occasion également de présenter le projet 
pédagogique de la structure qui a beaucoup intéressé les familles : 
les projets et actions menées sur toutes les périodes d’accueil. Ce 
dernier avait été représenté au travers d’un arbre fruitiers à projets, 
les branches représentant les objectifs, et les fruits les moyens, 
différents selon l’objectif.

Les vingt élèves de CM2 de l’école Notre-Dame de la Plaine-sur-Mer ont eu 
la chance de passer deux jours à Paris. 
Jeudi 30 novembre et vendredi 1er décembre, ils ont découvert les monuments les 
plus emblématiques de la capitale. Être invités par le Député de sa circonscription 
et visiter l’Assemblée Nationale, quel souvenir mémorable ! En effet, Yannick Haury 
a reçu les élèves, leur enseignante et leurs accompagnateurs, et leur a permis de 
pénétrer dans l’hémicycle pour assister à une séance publique. Ensuite, les petits 
plainais ont pu admirer la Tour Eiffel, les Champs-Elysées, la pyramide du Louvre, le 
cimetière du Père Lachaise, ainsi que la butte Montmartre et la Tour Montparnasse. 
Ils ont adoré prendre le métro et le train. Ce séjour a été encadré par l’enseignante, 
Aurore FOUGERE, et deux accompagnateurs bénévoles (Danielle MOREAU et 
Christian AUGER). Un séjour court, mais rempli de culture et de patrimoine, de 
repères fondamentaux de la société française, incluant l’apprentissage des transports 
en commun et d’une zone urbaine. Ce fut un beau séjour vécu tous ensemble !

Visite de l’Assemblée Nationale en compagnie du député Yannick Haury
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La municipalité renouvelle sa chasse aux œufs de Pâques par et pour 
les tout-petits dans le jardin des Lakas ! Dimanche 31 mars, de 10h à 
11h30, les petits plainais jusqu’à 6 ans pourront donc partir à la chasse 
aux œufs de Pâques, accompagnés de leurs parents ou d’un adulte 
référent. Des œufs factices, fabriqués par les bricoleurs des ateliers 
éco-citoyens, seront cachés dans le jardin et seront à retrouver par les 
enfants. En échange, ils recevront un sachet de chocolats à la fin de 
leur collecte.
ANIMATION GRATUITE, SANS INSCRIPTION.  
PLUS D’INFORMATION AU CCAS.

 CHASSE AUX ŒUFS
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VIE LOCALE

Suite à une réunion organisée en juin dernier, destinée à connaître les 
besoins et souhaits de nos aînés, une adhésion à l’organisme fran-
cophone « Ville Amie des Aînés » a abouti. L’objectif étant de créer 
du lien social, des échanges, de partager des moments conviviaux 
entre aînés, plusieurs rendez-vous et sorties ont été mis en place par 
la Municipalité de La Plaine-sur-Mer. Certaines rencontres ont même 
d’ores et déjà eu lieu et de nombreuses autres sont programmées !

Ainsi, tous les 2ème et 4ème lundis de chaque mois, vous pouvez notam-
ment profiter, à l’Ormelette, d’un temps de partage lors de la Pause 
Café, de 10h à 12h. Discussions, jeux de société, de cartes sont au 
programme devant un café, thé, tisane et petits gâteaux.

Sorties cinéma, théâtre, concert, marche,… retrouvez le programme 
complet ci-dessous pour les semaines à venir. Chacun d’entre vous, 
à partir de 60 ans est le bienvenu ! Renseignez-vous auprès du CCAS 
pour les modalités d’inscription et de participation au 02 40 21 18 72 
ou ccas@laplainesurmer.fr

POUR INFO

ACTION SOCIALE

VILLE AMIE  
DES AÎNÉS :  
LES ANIMATIONS  
POUR LES 60 ANS ET  
PLUS ONT COMMENCÉ



 Samedi 2 mars   à 16h
LECTURE MUSICALE   
PAR L’OPINIÂTRE PRINTEMPS / La Hulotte Pour cette 
lecture, l’Opiniâtre Printemps propose un spec-
tacle complet, mêlant ambiances sonores, sonori-
tés nippones et compositions live dans un voyage 
littéraire dynamique touchant autant à la prose et 
au théâtre traditionnel qu’au Haiku et aux mangas.
Durée 1 h – Public Ado-adulte
Gratuit sur inscription

放
浪

日
本
散
歩 Vendredi 1er mars   à 18h

VEILLÉE HORRIFIQUE  
PAR LA HULOTTE/ La Hulotte vous invite à une veil-
lée horrifique, à la rencontre des êtres fantas-
tiques qui peuplent les histoires populaires japo-
naises. A travers la lecture de ces récits, elle vous 
fera parcourir les routes et les forêts du Japon. 
Elle vous lance le défi : saurez-vous rester jusqu’à 
ce que la dernière lumière soit éteinte ? 
Durée 45-50mn - À partir de 13 ans
Gratuit sur inscription

CULTURE & ANIMATIONS

 Du 8 mars au 13 avril   
EXPOSITION PHOTOS 
« LE JAPON AU FÉMININ »  
d’Evelyne Jousset/ Dans un pays conservateur, 
où tradition et modernité se télescopent en per-
manence, la place des femmes au Japon est 
assez complexe. Elles ont les mêmes droits que 
les hommes dans l’absolu.
Elles s’imposent de plus en plus sur le marché du 
travail mais dans des professions adaptées pour 
elles, avec des disparités salariales très impor-
tantes pour un même emploi. Peu de femmes ac-
cèdent à des postes d’encadrement, ou font de la 
politique. Conséquence d’une tradition familiale 
très tenace, elles sont encore nombreuses à arrê-
ter de travailler pour élever leurs enfants et ont 
beaucoup de mal à retrouver un emploi ensuite. 
Mais la place des femmes dans la société japo-
naise évolue et la photographe Evelyne JOUSSET 
nous en montre la preuve.
Entrée libre aux horaires d’ouverture de la 
médiathèque.

 Mercredi 13 mars et 3 Avril   à 16h 
ATELIER TAWASHI  
Initiez-vous aux techniques du « Tawashi » ! 
Au Japon, on appelle tawashi tous les styles 
d’éponges, vous pourrez confectionner votre 
éponge durable réalisée à partir de vêtements. 
Merci d’apporter vos tissus : chaussettes, col-
lants, manche de t. shirt ou pull…
Tout public – 1h / Gratuit sur inscription

 Mercredi 20 mars   de 15h30 à 17h

CINÉ-GOÛTER   
Rendez-vous pour partager un moment convivial 
autour d’un gouter et la découverte d’un film d’ani-
mation japonais. 
Pour des raisons de droits, la médiathèque n’est 
pas autorisée à donner le titre du film en dehors 
de ses locaux.
Pour les enfants à partir de 6 ans – 2h (goûter 
compris) / Gratuit sur inscription

 Samedi 23 mars   à 15h30
DANS MON FUROSHIKI    
PAR AURÉLIE LE MAREC/  Une lecture animée en ka-
mishibai de l’album jeunesse Dans mon furoshiki 
d’Aurélie Le Marec, illustré par Sayaka Abé. Grâce 
à Anouk et ses amis, découvrons quelques utilisa-
tions du furoshiki, cet art simple du pliage japonais 
qui permet, avec un bout de tissu, de transporter 
tout ce que l’on souhaite.
Pour les enfants à partir de 2 ans – Durée 20mn 
+ échanges  / Gratuit sur inscription

 Samedi 23 mars   à 16h30
ATELIER FAMILLE D’INITIATION 
AU FUROSHIKI    
PAR AURÉLIE LE MAREC / Initiation à l’utilisations du 
furoshiki, l’art simple du pliage japonais qui per-
met, avec un bout de tissu, de transporter tout ce 
que l’on souhaite.
Pour les enfants à partir de 6 ans accompagnés 
d’un adulte – Durée 1h / Gratuit sur inscription

 Mercredi 10 avril   de 16h à 18h
APRÈS-MIDI  
JEUX DE SOCIÉTÉ ANIMÉE   
Découvrez des jeux de société en lien avec le Japon.
Tout public – 2h / Gratuit sur inscription

 Vendredi 12 avril   à 18h
CINÉ-THÉ   
PAR L’OPINIÂTRE PRINTEMPS / Projection d’un film 
japonais.
Pour des raisons de droits, la médiathèque n’est 
pas autorisée à donner le titre du film en dehors 
de ses locaux.
Ado-adulte / Gratuit sur inscription.

Le festival Errances bat son plein en ce moment aux couleurs du Japon. Du 16 février au 14 avril, le festival Errances vous propose 
de nombreux spectacles, animations et ateliers autour de la thématique du Japon, sur tout le territoire du Pays de Retz. Ce sont plus 
de 50 partenaires (des bibliothèques, des écoles de musique, des associations, des cinémas, etc.) qui se sont mobilisés cette année 
et vous proposent près de 150 rendez-vous, offrant une incroyable diversité de balades possibles dans les nombreuses thématiques 
que compte la culture japonaise : musique, théâtre, littérature, arts graphiques, cinémas, art floral, cuisine ou encore arts martiaux. 
À la Médiathèque de la Plaine-sur-Mer, chacun·e pourra découvrir l’étendue de la culture japonaise au travers de plusieurs ren-
dez-vous. Découvrez le programme : 

BALADE JAPONAISE  > DU 16 FÉVRIER AU 14 AVRIL
CONCERTS / SPECTACLES / EXPOSITIONS / LECTURES / CINÉMA / ATELIERS
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JE VIS,

J’AGIS

POUR MA

COMMUNE !

ÉVÉNEMENTS

C’est l’événement incontournable de la commune pour les passionnés de jardin ! 
Plantes en Fête revient au jardin des Lakas pour sa 23ème édition le samedi 13 avril.

L’exposition « Pratiques balnéaires et Émancipation des femmes » sera présente à la 
Médiathèque tout l’été. Elle propose une exploration historique du genre et du droit 
des femmes, à travers un objet : le maillot de bain, ainsi que des pratiques balnéaires. 

Comme chaque année, une quarantaine 
d’exposants venus de tout le grand Ouest 
se déplace pour participer à cette foire aux 
plantes. Côté public, ce sont environ 3000 
personnes qui font un arrêt à La Plaine-sur-
Mer pour profiter de cet évènement pour y 
renouveler leurs plantations ou en dénicher de 
nouvelles. 
Plantes potagères, plantes aromatiques, 
plantes sans terre, plantes de bord de mer, 
succulentes, plantes carnivores, graminées, 
décorations de jardin, outillage à main, conseils 
biodiversité…, inutile d’aller plus loin, vous y 
trouverez tout le nécessaire pour entretenir 

votre jardin ou vous mettre au jardinage.
De 10h à 18h, venez à la rencontre des pépi-
niéristes, horticulteurs et autres spécialistes du 
jardin. Ils se feront un plaisir d’échanger avec 
vous pour vous conseiller au mieux selon vos 
goûts, envies et besoins.
Nous vous attendons nombreux le samedi 13 
avril, de 10h à 18h !
Entrée gratuite. Privilégiez les parkings fléchés. 
Service Consigne - Arrêt minute disponible et gra-
tuit, pour surveiller vos achats le temps de profiter 
du site en toute « légèreté » ou rapprocher votre 
véhicule. Bar et restauration sur place. 

À vous de jouer pour compléter cette exposition ! 
Nous faisons appel à vous, habitants de la com-
mune, pour venir l’agrémenter de vos souvenirs 
d’enfance et familiaux par le prêt de photos, d’ob-
jets de plage (maillots de bain d’époque possible) 
ou même des cartes postales faisant référence 

aux vacances passées sur notre commune.
Le dépôt peut se faire à la Médiathèque, aux 
horaires d’ouverture. Les objets seront protégés 
dans des vitrines fermées, photographiés et éti-
quetés en présence des exposants.

 PLANTES EN FÊTE

23ÈME  
ÉDITION

EVÈNEMENTS À VENIR ! 

Le Dimanche 12 mai, vous pourrez enfour-
cher votre vélo pour la nouvelle édition de la 
Fête du Vélo ! De 9h à 17h, rendez-vous 
Boulevard de la Tara, au niveau du 
port de la Gravette, pour découvrir 
le « village » d’animations et prendre le 
départ pour les circuits vélo proposés. 
Cette année encore, nous renouvelons la mutualisation des circuits 
avec les communes voisines de Préfailles et de Saint-Michel-chef-chef. 
Ainsi, vous pourrez au départ de la Plaine-sur-Mer, partir pour un trajet 
sur les chemins des trois communes ou bien opter pour une boucle, 
plus courte, sur la commune.

 FÊTE DU VÉLO ! 
dimanche 12 mai

Samedi 25 mai, nous vous donnons rendez-vous pour 
la 3ème Matinée citoyenne ! De 9h à 12h30, à l’Ormelette, 
vous êtes tous invités, petits et grands, à vous mobiliser. 
En favorisant le partage et la convivialité, ce moment de 
« faire-ensemble » contribue à l’amélioration du cadre de 
vie. La Matinée citoyenne permet aux habitants d’une 
commune, volontaires et solidaires, de s’investir béné-
volement pour réaliser des « chantiers » d’amélioration de leur cadre 
de vie (ateliers réparations, améliorations, embellissements…) sur 
différents lieux, équipements ou quartiers de leur commune.
Les ateliers organisés pour cette édition vous seront dévoilés dans le 
prochain numéro de l’Echo Plainais ainsi que sur le site internet. 

 MATINÉE CITOYENNE ! 
Samedi 25 mai

 RESSORTEZ VOS SOUVENIRS DE 
VACANCES DANS LE CADRE D’UNE 
EXPOSITION CET ÉTÉ !

Changement de lieu !



PORNIC AGGLO

AU 1ER JANVIER 2024, LA LOI AGEC (ANTI GASPILLAGE 
POUR UNE ECONOMIE CIRCULAIRE) IMPOSE AUX 

COLLECTIVITÉS DE PROPOSER AUX PARTICULIERS 
UNE SOLUTION DE TRI DES BIODÉCHETS. 

LES BIODÉCHETS :  
VERS DE PLUS EN  

PLUS DE COMPOSTAGE ! 

Les personnes intéressées devront spécifier le 
nombre et la nature du matériel à collecter avec 
un maximum de 5 éléments par foyer. Elles 
seront, par la suite, informées de la date exacte 
de collecte sur leur commune. Seuls les usagers 
inscrits bénéficient d’un ramassage. Les particuliers 
inscrits déposeront leurs encombrants la veille au 
soir du jour de ramassage indiqué par téléphone. Les 
encombrants devront être placés à l’emplacement 
habituel de ramassage du bac à ordures ménagères.

En dehors de cette collecte spécifique, 
tous ces déchets peuvent être déposés 
sur l’ensemble des déchèteries 
du territoire ou dirigés vers les 
ressourceries/recycleries pour les objets 
en bon état.

 C’EST QUOI LES BIODÉCHETS ?
Les biodéchets sont constitués des déchets de cuisine et des 
déchets du jardin. 

 QU’IMPOSE LA LOI ? 
Les collectivités sont responsables de la mise en œuvre de la loi 
pour les particuliers. Par conséquent, Pornic agglo Pays de Retz 
a l’obligation de proposer une solution pour ses administrés afin 
qu’ils trient leurs biodéchets à la maison. Et cette solution, c’est le 
compostage individuel ou collectif.
L’Agglo propose depuis plusieurs années des actions afin 
d’anticiper cette loi et s’y conformer :
• Distribution d’un composteur pour toutes les nouvelles 
constructions avec conseils sur les modalités d’utilisation 
• Mise en place d’une aide de 40€ pour l’achat d’un composteur pour 
tous les habitants des résidences principales et secondaires. Cette 
solution est privilégiée pour tous les habitants disposant d’un jardin. 
• Installation de composteurs collectifs en zone d’habitat dense 
avec sensibilisation et formation des usagers. Il s’agit d’une 
solution proposée aux habitants n’ayant pas de jardin. 
• Installation de composteurs collectifs pour les restaurants 
scolaires 
• Formations, animations et ateliers dédiés au compostage ou 
lombricompostage tout au long de l’année.

 POURQUOI TRIER LES BIODÉCHETS ?
Parce que composter n’a que des avantages ! 
• Cela permet de réduire de 30% le volume des ordures 
ménagères présentes dans les bacs noirs, 
• De produire un engrais naturel et gratuit très efficace
• De limiter l’utilisation de produits chimiques
• De diminuer les allers-retours à la déchèterie (notamment pour 
les déchets du jardin)
• Ou tout simplement de faire « disparaître » 30% de ses déchets

 DES QUESTIONS ?  
Contacter le Service Gestion des Déchets au  
02.51.74.28.10  ou environnement@pornicagglo.fr 

Retrouvez aussi le guide des déchets, le guide du 
paillage, du compostage et du jardin au naturel sur  
www.pornicagglo.fr

Dans le cadre du marché de collecte, il est prévu une 
collecte des encombrants par an sur inscription sur 
l’ensemble des communes du territoire. La collecte annuelle 
des encombrants ménagers en porte à porte aura lieu 
courant avril 2024. Cette collecte est organisée une seule 
fois par an sur inscription avant le 31 mars de l’année 
en cours auprès de la Direction Prévention et Gestion 
des Déchets de la Communauté d’Agglomération 
Pornic agglo Pays de Retz au 02 51 74 28 10, du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00.
Sont considérés comme des encombrants, les objets 
volumineux exclusivement d’usage domestique qui par 
leur nature, leur poids et leurs dimensions peuvent être 
difficilement chargés dans un véhicule léger :  fauteuils, 
canapés, sommiers, bureaux… mobilier en général et les 
Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques : 
télévisions, frigos, fours, ordinateurs, gazinières…. 
Certains encombrants ne sont pas collectés : déblais, 
gravats (dont sanitaires), déchets végétaux et 
fermentescibles, déchets dangereux, pneus.
Ces déchets doivent être facilement soulevés par deux 
personnes (maximum de 50kg).  

COLLECTE DES ENCOMBRANTS : 

INSCRIVEZ-VOUS AVANT  
LE 31 MARS !

POUR INFO



Cimetière de la Plaine-sur-Mer

  VIE MUNICIPALE

LE CIMETIÈRE COMMUNAL 

 TOUT SAVOIR SUR 
LES CONCESSIONS 
FUNÉRAIRES

  LA REPRISE DE CONCESSION

LE CIMETIÈRE COMMUNAL SE SITUE SUR DEUX SITES,  
RUE DE LA LIBÉRATION :
• L’ancien cimetière équipé d’un ossuaire.
• Le nouveau cimetière équipé d’un espace columbariums et  
 d’un Jardin du souvenir.

Après un décès, de nombreuses formalités administratives sont 
à accomplir. Lorsque le défunt ou sa famille fait le choix d’une 
inhumation au cimetière, l’acquisition d’une concession funéraire 
s’avère nécessaire, en l’absence de concession existante.
Qu’est-ce qu’une concession funéraire ? Comment l’acquérir ? 
Peut-on la renouveler ? Nous vous présentons les informations à 
connaître.
Une concession funéraire est un emplacement dans un cimetière 
(caveau, tombe), concédé par la commune au contractant afin d’y 
permettre l’inhumation d’un ou plusieurs individus. 

QUELS SONT LES DIFFÉRENTS TYPES  
DE CONCESSION ?
•  la concession individuelle, pour la personne expressément 
désignée
•  la concession collective, destinée à l’acquéreur ainsi qu’à 
toutes les personnes désignées par lui et listées dans l’acte de 
concession, quel que soit leur lien de parenté ;
•  la concession familiale, pour le titulaire, les membres 
de sa famille, ce qui inclut son conjoint, ses ascendants, ses 
descendants, ses alliés, ses enfants adoptifs et même des 
personnes unies à lui par des liens particuliers d’affection.

QUI PEUT ACQUÉRIR UNE CONCESSION ? 
Pour avoir le droit d’être inhumé dans une commune, il faut être 
décédé dans la commune, quel que soit le domicile de la personne ; 
être domicilié dans la commune ; être inscrit ou remplir les 
conditions pour être inscrit sur les listes électorales de la commune 
si on habite à l’étranger ou bénéficier d’une concession familiale.

COMMENT ACQUÉRIR UNE CONCESSION ?
Vous devez faire votre demande d’acquisition auprès de la mairie. 
Un emplacement dans un colombarium est aussi une concession 
funéraire, les démarches sont les mêmes.

QUELLE EST LA DURÉE DE LA CONCESSION ?
Pour les nouvelles concessions, la commune de La Plaine-sur-
Mer propose uniquement des durées de 15 et 30 ans. Pour le 
colombarium, la concession n’est possible que pour 15 ans.

Depuis 2013, les concessions dans un cimetière 
peuvent être reprises par la commune lorsqu’elles 
sont arrivées à échéance et qu’elles n’ont pas fait 
l’objet de renouvellement des familles ou à la suite 
d’un constat d’état d’abandon. En effet certaines 
concessions présentes au cimetière sont très 
dégradées ou ne sont plus entretenues depuis de 
nombreuses années.

POURQUOI UNE TELLE OPÉRATION ?
Le Maire est chargé d’assurer la sécurité dans les 
cimetières et de veiller à l’absence de monuments 
funéraires menaçant ruine ; il doit également veiller 
à disposer au sein de la commune d’un nombre 
suffisant de concessions pour pouvoir répondre au 
besoin de sa population.

QUE SE PASSE-T-IL APRÈS LA PHASE 
ADMINISTRATIVE ?
Après avoir approuvé la reprise des concessions en 
état d’abandon, la commune peut faire procéder par 
des opérateurs funéraires habilités à la dépose des 
ouvrages et à la remise à nue de l’espace qu’elle a 
précédemment concédé. Les restes des ossements 
des différentes concessions abandonnées sont placés 
par les professionnels dans l’ossuaire communal.

La commune de la Plaine sur Mer a engagé, 
depuis 2021, dans l’ancien cimetière, une 
procédure de reprise de concessions en état 
d’abandon et, fin 2023, nous avons identifié et 
acté une première reprise de 11 concessions 
au premier semestre 2024.  
Dans le nouveau cimetière, un nouveau 
colombarium 12 cases va être posé début 2024 
et, attenant au colombarium, une extension du 
Jardin du souvenir est en projet.

 Afin d’assurer un meilleur suivi nous vous invitons 
à vous faire connaître auprès du service Cimetière 
en mairie, au 02 40 21 50 14, pour mettre à jour vos 
informations.

INSCRIVEZ-VOUS AVANT  
LE 31 MARS !



INFOS

 INFOS PRATIQUES
RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 
Les jeunes garçons et jeunes filles domiciliés sur la 
commune, nés en mars et avril 2008 sont priés 
de bien vouloir se présenter en mairie, munis de 
leur pièce d’identité, du livret de famille et d’un jus-
tificatif de domicile afin de se faire recenser.

PERMANENCES MAIRIE SAMEDI MATIN
Les samedis 9 et 23 mars de 10h à 12h
Les samedis 6 et 20 avril de 10h à 12h

MEUBLÉS DE TOURISME : DÉCLAREZ 
VOTRE LOGEMENT SUR DECLALOC.FR
À compter du 1er avril 2024, tous les meublés de 
tourisme mis à la location devront avoir été préa-
lablement déclarés sur la plateforme declaloc.fr par 
le propriétaire du logement ou par l’intermédiaire 
d’un mandataire (agence immobilière…). Il sera 
nécessaire d’indiquer un numéro d’enregistre-
ment (que vous pouvez obtenir depuis janvier 2024 
via la plateforme) et de procéder à une demande 
de changement d’usage en cas de résidence 
secondaire.
Suite à cette déclaration, vous obtiendrez en 
quelques minutes votre numéro d’enregistrement 
que vous devrez faire figurer sur l’ensemble des 
annonces de location. Les annonces sans ce numéro 
d’enregistrement seront supprimées automatique-
ment par les sites en ligne spécialisés.
Cette obligation d’enregistrement concerne tous 
les types de meublés de tourisme : résidence prin-
cipale, secondaire, chambre d’hôte, appartement à 
la location, location. Si le bien n’est pas votre rési-
dence principale, il doit également faire l’objet d’une 
demande de changement d’usage à compter du 
mois d’avril.

 ETAT CIVIL
Naissances
Tous nos vœux de bonheur aux parents de

 � Swan MISIACZYK,  
 le 04 novembre 2023 à Saint-Nazaire

 � Ellana ARNAUD,  
 le 08 janvier 2024 à Saint-Nazaire

Décès
Nos sincères condoléances  
aux familles et aux proches de

 � Joël GOUDON, 71 ans,  
 le 2 décembre 2023 à Saint-Nazaire

 � Marcel GRÉAU, 92 ans,  
 le 04 décembre 2023 à Nantes

 � Louis LE MARC’HADOUR, 93 ans,  
 le 08 décembre 2023 à Bourgneuf-en-Retz

 � Urbain GRÉSIL, 80 ans,  
 le 11 décembre 2023 à La Plaine-sur-Mer

 � Lionel DEJOIE, 68 ans,  
 le 12 décembre 2023 à Saint-Nazaire

 � Yvette BERTHELOT née LOQUAI, 74 ans,  
 le 13 décembre 2023 à Saint-Nazaire

 � René PELAUD, 81 ans,  
 le 21 décembre 2023 à Saint-Nazaire

 � Emmanuel HOUSSAY, 92 ans,  
 le 24 décembre 2023 à Saint-Nazaire

 � Madeleine ALLAIS née HERY, 61 ans,  
 le 25 décembre 2023 à Nantes

 � Georgette JOUIN, née BEAUGÉ, 97 ans,  
 le 27 décembre 2023 à Saint-Nazaire

 � Robert TIRMONT, 68 ans,  
 le 4 janvier 2024 à Saint-Nazaire

 � Louis-Paul MORISSET, 77 ans,  
 le 14 janvier 2024 à La Plaine-sur-Mer

 � Eva DOUCET, née VANDEN BRUGGE, 77 ans,  
 le 22 janvier 2024 à Saint-Nazaire

 � Jean-Pierre DUBOEUF, 83 ans, 
 le 22 janvier 2024 à Saint-Herblain

 � Georges ORSONNEAU, 73 ans,  
 le 24 janvier 2024 à la Plaine-sur-Mer

 � Jeanne MAURY, née MINIER, 91 ans,  
 le 29 janvier 2024 à La Plaine-sur-Mer

 � Roger GUILLARD, 89 ans,  
 le 30 janvier 2024 à Saint-Nazaire

 � Marie BERTHEBAUD, 89 ans,  
 le 02 février 2024 à Saint-Brévin-les-Pins

 � Servanne CAILLAUD, 54 ans,  
 le 02 février 2024 à Saint-Nazaire

 � Madame Jeanne BICHON, née DANIAUD, 
 89 ans, le 5 février 2024 à Saint-Nazaire

 � Madame Annie RAGAUD, née BAUDOIN,  
 70 ans, le 5 février 2024 à Saint-Nazaire

 � Anne-Marie BOUCHERAUX, née ROUAULT, 
 90 ans, le 11 février 2024 à la Plaine-sur-Mer

ÉCHO PLAINAIS // Magazine de la commune de La Plaine-sur-Mer / N°171 / Mars-Avril 202410

VENDREDI 1ER MARS  
VEILLÉE HORRIFIQUE  

18h / par La Hulotte / à la Médiathèque 
Joseph Rousse.
Durée 45-50mn - À partir de 13 ans 
Gratuit sur inscription 
Plus d’infos en page 6.

TOUT LE MOIS DE MARS
REPRÉSENTATIONS DE THÉATRE 
« LES BELLES SŒURS » DE ERIC 
ASSOUS 
Par l’association La Plaine sur scène
Représentations les vendredi 8, 15 et 22 mars / 
samedis 2, 9, 16 et 23 mars / dimanche 3 mars (à 
15h) et mercredi 13 mars.
Début des représentations à 20h30.
Salle des fêtes, Espace Sports et loisirs. Adulte : 
8€ / réduit : 4€. Tout public. 
Réservations au 06 28 06 20 93  
ou sur www.laplainesurscene.fr

OCÉANE FOOTBALL CLUB 
Au sein de l’OCEANE Football Club, les jeunes de U6 à 
U9 sont encadrés par un coach lors des entraînements 
les mardis de 17h15 à 19h.
Sur ce créneau, il est difficile d’avoir des bénévoles régu-
liers pour aider l’éducateur. Les tâches concernées sont 
les suivantes : 
- mettre le matériel en place, accueillir les enfants, pré-
senter et suivre les ateliers, ranger.
C’est pourquoi aujourd’hui, nous sollicitons toutes les 
personnes qui sont libres les mardis pendant 2h, de sep-
tembre à mai, hors périodes des vacances scolaires, à 
venir nous aider. Cela peut aussi permettre de créer un 
lien intergénérationnel entre jeunes et retraités. 
Pour tout renseignement, et fixer un rendez-vous avec un en-
cadrant, au complexe sportif de La Viauderie à St Michel chef 
chef, vous pouvez joindre le secrétariat par mail à oceanefc.
secretariat@gmail.com ou par téléphone au 07 65 21 58 47.

LA SOCIÉTÉ DE CHASSE  
LA SOCIÉTÉ DE CHASSE S’ENGAGE POUR LE RA-
MASSAGE DE DÉCHETS LE 17 MARS.  
Le 17 mars 2024, la Fédération des chasseurs de 
Loire-Atlantique organise une opération de ramassage 
des déchets sur l’ensemble du département dans le 
cadre de l’opération «J’aime 
la Nature Propre» (#JLNP). 
La société de chasse de 
la Plaine sur Mer/Préfailles, 
s’y associe en organisant 
une collecte. Rendez-vous 
dimanche 17 mars, à 9h, rue 
de la Comtée. 
L’objectif ? Mobiliser le 
maximum de personnes pour lutter contre les dépôts 
sauvages de déchets dans la nature qui impactent 
l’environnement et les écosystèmes.
N’oubliez pas votre équipement (bottes, K-Way…), nous 
fournissons le matériel pour la collecte (gants, sacs…).
Plus d’informations : chasse.laplaine@gmail.com ou Mr 
RICHEUX Sébastien, Président, au 07 69 76 22 10.

AGENDA MARS /AVRIL
SAMEDI 2 MARS

LECTURE MUSICALE 
par l’Opiniâtre printemps
16h à la Médiathèque. 
Durée 1 h – Public Ado-adulte 

Gratuit sur inscription 
Plus d’infos en page 6.

MARDI 5 ET 19 MARS 
TEA TIME
17h. à la Médiathèque. Django vous propose un 
atelier en petit groupe pour échanger, partager 
et pratiquer l’anglais en toute convivialité.

Ouvert à tous, même débutant, à partir de 15 ans.
Rendez-vous à 17h tous les 1ers et 3èmes mardis du mois. 
Durée 45mn. Gratuit sur inscription.

MERCREDI 6 MARS
ATELIER DESSIN MANGA  
16h-18h / par L’Art à Laure / à la Médiathèque. 
Durée 2h. Pour les enfants âgés de 8 à 10 ans. 
Gratuit sur inscription.
Plus d’infos en page 6.

La troupe de
LA PLAINE SUR SCÈNE

présente

SAMSAM DIM VEN SAM MER VEN SAM VEN SAM

2
MARS

3 8 9 13 15 16 22 23
MARS MARS MARS MARS MARS MARS MARS MARS

20h30 15h30 20h30 20h30 20h30 20h30 20h30 20h30 20h30

Réservations :
06 28 06 20 93

resa@laplainesurscene.fr

Espace Sports & Loisirs

La Plaine Sur Mer
adulte 8 € - réduit 4 €

Les Belles SoeursLes Belles Soeurs
Comédie d’Éric Assous

Saison 2024

Festival

Festival
Festival



AGENDA
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MERCREDI 6 MARS
INITIATION AU BRIDGE POUR LES 
ENFANTS
Organisée par le Cercle de 
Bridge le Cormier
De 10h à 12h, au pôle 
associatif de l’Ormelette 
(bâtiment 5), les membres 
du Cercle de bridge 
plainais proposent une 
initiation aux enfants. Une 
version dérivée du Bridge, 
le mini – bridge permet 
d’une manière simplifiée 
et adaptée aux enfants 
de découvrir de manière 
ludique un jeu qui les 
ouvrira sur une approche 
collaborative avec un par-
tenaire pour rechercher 
des solutions. 
Pour les enfants de 9 à 12 ans et les adolescents 
de 13 à 15 ans. 2€ par participant. Sur inscription 
auprès du club à bridge.cormier@orange.fr ou 
au 06 07 22 22 00

DU 8 MARS AU 13 AVRIL
EXPOSITION PHOTOS  
« LE JAPON AU FÉMININ » 
d’Evelyne Jousset Entrée libre aux horaires 
d’ouverture de la médiathèque
Plus d’infos en page 6.

MERCREDI 13 MARS 
ATELIER TAWASHI 
16h. Tout public – 1h 
Gratuit sur inscription
Plus d’infos en page 6.

ATELIER DES P’TITES MAINS
De 15h30 / Médiathèque Joseph Rousse / 

Activités créatives autour du papier, carton, 
feutrine, crépon… 
Pour les enfants de 6 à 10 ans / Durée : 
1h15.
Gratuit sur réservation au 02 51 74 81 92

SAMEDI 16 MARS 
DÉFILÉ CARNAVAL DE L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE NOTRE-DAME
De 10h à 11h dans le centre-bourg. 

RENCONTRE AVEC 
TROIS AUTEURS 
LOCAUX
A 10h30 à la Médiathèque 
Joseph Rousse
« Comment écrire et oublier 
un livre ? ». Rencontre avec 
Pascal LERAY, Lynda GUILLE-
MAUD et Jacques QUINTIN.

DIMANCHE 17 MARS 
COLLECTE DE DÉCHETS 
PAR LA SOCIÉTÉ DE 
CHASSE
Plus d’infos en page 10

DIMANCHE 17 MARS
VIDE GRENIERS
Organisé par l’association Danse et vous 
Salle des Fêtes.

MERCREDI 20 MARS 
CINÉ-GOUTER

De 15h30 à 17h. 
Pour les enfants à partir de 6 ans – 2h (y 
compris goûter). Gratuit sur inscription
Plus d’infos en page 6.

SAMEDI 23 MARS
DANS MON FUROSHIKI 

15h30. / par Aurélie Le Marec / Pour les 
enfants à partir de 2 ans – Durée 20mn + 
échanges 
Gratuit sur inscription. / Plus d’infos en 
page 6.

ATELIER FAMILLE  
D’INITIATION AU FUROSHIKI 

16h30. / par Aurélie Le Marec / Pour les 
enfants à partir de 6 ans accompagnés d’un 
adulte – Durée 1h - Gratuit sur inscription /
Plus d’infos en page 6.

DIMANCHE 31 MARS
CHASSE AUX ŒUFS 
Les cloches sont passées ! Rendez-vous au Jardin 
des Lakas pour les petits plainais jusqu’à 6 ans pour 
une chasse aux œufs de Pâques. 
De 10h à 11h30. Animation gratuite. Plus d’infos 
en page 5.

RIDE AND RUN 
Organisé par Joalland Equitation
De 14h à 17h. Chemin des Perdrix. Course sur che-
min balisé plus ou moins longue suivant le niveau et 
l’âge de chacun. Un cavalier et un coureur doivent 
effectuer la course à moins de 20 mètres l’un de 
l’autre, le plus rapide gagne l’épreuve. 
Tout public. Gratuit pour les visiteurs. Restauration 
sur place.
Informations au 06 47 41 07 86  
ou à contact@joallandequitation.fr 

MARDI 2 ET 9 AVRIL
TEA TIME 
17h. à la Médiathèque / Django vous propose 
un atelier en petit groupe pour échanger, 
partager et pratiquer l’anglais en toute 
convivialité.

Ouvert à tous, même débutant, à partir de 15 ans.
Rendez-vous à 17h tous les 1ers et 3èmes mardis du 
mois. 
Durée 45mn. Gratuit sur inscription.

MERCREDI 3 AVRIL
ATELIER TAWASHI
16h. Tout public – 1h 
Gratuit sur inscription / Plus d’infos en 
page 6.

SAMEDI 6 ET DIMANCHE 7 AVRIL
SALON DU BIEN ÊTRE 
Organisé par l’association Bien 
être et zen attitude
De 10h à 19h (18h30 le 
dimanche). Salle des Fêtes. 
Une nouvelle édition de ce 
salon consacré au bien-être. Sur 
place, retrouvez 35 exposants 
spécialisés, de la réflexologie à la 
lithothérapie en passant par la 
sophrologie. Ateliers, confé-
rences, tombola gratuite…
Restauration sur place. Entrée 2€/jour ou 3€ les 
deux jours. Gratuit pour les moins de 12 ans.
Plus d’infos : nathzenattitude2021@gmail.com  
ou 06 02 59 87 96.
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MERCREDI 10 AVRIL
ATELIER DES P’TITES MAINS
De 15h30 / Médiathèque Joseph Rousse / 
Activités créatives autour du papier, carton, feutrine, 
crépon… 
Pour les enfants de 6 à 10 ans / Durée : 1h15.
Gratuit sur réservation au 02 51 74 81 92

APRÈS-MIDI JEUX  
DE SOCIÉTÉ

16h à 18h. / par La Route du Jeux / Décou-
vrez des jeux de société en liens avec le 
Japon.
Tout public – 2h - Gratuit sur inscription
Plus d’infos en page 6.

VENDREDI 12 AVRIL
CINÉ-THÉ
18h. Projection d’un film japonais.
Public ado-adulte. Gratuit sur inscription 
Plus d’infos en page 6.

SAMEDI 13 AVRIL 
VIDE GRENIERS
Organisé par l’association les Rositasses
À la salle des sports Espace sports et loisirs.  
Plus de renseignements au 06.84.02.40.11 ou par 
mail : lesrositasses@gmail.com

MERCREDI 24 AVRIL
DÉCOUVERTE DE L’AQUARELLE  
POUR LES ENFANTS
Salle culturelle du Marronnier. Les aquarellistes de 
l’association l’Atelier des Goélands accueilleront les 
enfants de 6 ans à 14 ans sur deux séances de 10h à 
12h ou de 15h à 17h. Matériel fourni par l’association. 
Une participation de 3€ sera demandée par séance, 
à régler sur place. Pour l’inscription, les enfants 
devront être accompagnés d’un adulte (pour prise 
de coordonnées). Prévoir des vêtements adaptés ou 
tablier.

LES 27 ET 28 AVRIL
PARC ÉPHÉMÈRE DE STRUCTURES 
GONFLABLES ET JEUX
De 10h à 18h à la salle des sports, venez profiter de 
châteaux gonflables, jeu mécanique, jeux interactifs, 
jeux en bois ainsi qu’un espace pitchounes réservé 
aux moins de 6 ans.
Tout public. Tarifs : 6€ pour les moins de 18 ans, 1€ 
par accompagnateur.
Contact : hello@move-id.com

DIMANCHE 28 AVRIL
VIDE GRENIERS 
par l’APEL Notre Dame 
Plus d’infos : apelnotredame44770@gmail.com

Festival

Festival

SAMEDI 13 AVRIL
PLANTES EN 
FÊTE 
De 10h à 18h, au Jardin 
des Lakas
Gratuit, tout public. 
Retrouvez-y tout pour 
votre jardin ! 
Restauration sur place.
Plus d’informations en 
page 7



CONCERTS • SPECTACLES 
EXPOSITIONS •  LECTURES 
CINÉMA • ATELIERS

avec les écoles de musique, 
les bibliothèques et de multiples 
partenaires en Pays de Retz

PROGRAMME / RENSEIGNEMENTS :
02 40 31 73 67  •  spectacles-en-retz.com

放
浪

日
本
散
歩

DU 16 FÉVRIER 
AU 14 AVRIL 
2024

LES GRANDS 
RENDEZ-VOUS

23 MARS 
STE PAZANNE

30 MARS 
LEGÉ

14 AVRIL 
ST BREVIN

BALADE 
JAPONAISE

LOGOTYPE 2015

CMJN

Orange Métropole 
52 % Magenta
100 % Jaune

Bleu Métropole 
90 % Cyan
40 % Magenta

Noir Métropole
100 % Noir

Le logotype Nantes Métropole est une entité immuable, dont les transformations envisageables sont dé�nies 
dans la charte graphique. Toutes autres interprétations graphiques de l’identité visuelle sont interdites.

Pour tout complément d’information, contactez le Service Communication externe de Nantes Métropole.
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